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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 109 du décret n° 2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la sécurité et à
l'interopérabilité du système ferroviaire et modifiant ou abrogeant certaines
dispositions réglementaires

Avant d'être affectés à des tâches de sécurité, les personnels reçoivent une formation adaptée à ces tâches, comprenant notamment une formation aux
techniques et à l'emploi des matériels utilisés.
La liste des tâches de sécurité et de celles d'entre elles qui constituent des tâches essentielles pour la sécurité est fixée par arrêté du ministre chargé
des transports.
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